
 

 

 

 

Nous demandons aux parents qui viennent chercher leurs enfants en face de 

l’école (rue St-Arsène) de se placer sur le trottoir ou dans le stationnement 

de l’église en respectant la distanciation de 2 mètres. L’escalier et l’espace 

de la traverse piétonnière doivent être libres , afin que les élèves aient le 2 

mètres nécessaire à leur sécurité. 

 

Nous vous demandons de vous avancer seulement lorsque vous verrez votre 

ou vos enfants traverser. 

 

Soyez vigilants afin d’accélérer le processus et de réduire l’attente. 

 

Merci de votre précieuse collaboration.  

 

AB/mjl   

  Annie Beauchemin, directrice 


